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Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-1500 du 30 avril 2014, 
portant nomination de Monsieur Lotfi Hachicha, 
administrateur en chef, chargé de mission, chef du 
cabinet du ministre de la justice, des droits de 
l'Homme et de la justice transitionnelle.  

Arrête : 
Article premier - En application des dispositions 

du paragraphe 1 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, il est accordé à Monsieur 
Lotfi Hachicha, chef du cabinet du ministre de la 
justice, des droits de l'Homme et de la justice 
transitionnelle, le droit de signature de tous les 
documents se rapportant à ses fonctions à l’exception 
des actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
3 mars 2014 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 9 juin 2014. 
Le ministre de la justice, des droits de 

l’Homme et de la justice transitionnelle 
Hafedh Ben Salah 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

  
Arrêté du ministre de la justice, des droits de 
l'Homme et de la justice transitionnelle du 13 
juin 2014, portant fixation de la date des 
épreuves écrites du concours pour le 
recrutement d’auditeurs de justice.  

Le ministre de la justice, des droits de l'Homme et 
de la justice transitionnelle,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 
l’organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut des magistrats, ensemble les 
textes qui l’ont modifiée ou complétée, 

 Vu la loi n° 85-80 du 11 août 1985, portant 
création de l’institut supérieur de la magistrature, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 92-70 du 27 
juillet 1992, 

Vu le décret n° 99-1290 du 7 juin 1999, portant 
organisation de l’institut supérieur de la magistrature 
et la fixation de régime des études et des examens et 
le règlement intérieur et notamment son article 3, 

Vu l’arrêté du ministre de la justice du 27 mai 
1991, fixant les conditions et le programme du 
concours d’entrée à l’institut supérieur de la 
magistrature, tel que modifié par l’arrêté du 9 mars 
1995 et l’arrêté du 24 novembre 2010, 

Vu l’arrêté du 24 février 2014, portant ouverture 
d’un concours sur épreuves pour le recrutement 
d’auditeurs de justice, 

Vu l’arrêté du 27 mars 2014, portant modification 
de l’arrêté du 24 février 2014, portant ouverture d’un 
concours sur épreuves pour le recrutement d’auteurs 
de justice. 

Arrête : 

Article premier - Les épreuves écrites du concours 
pour le recrutement de 100 auditeurs de justice auprès 
de l’institut supérieur de la magistrature auront lieu, 
comme suit : 

- le 8 juillet 2014 : culture générale, 

- le 9 juillet 2014 : droit civil, 

- le 10 juillet 2014 : droit pénal ou procédures pénales, 

- le 11 juillet 2014 : droit commercial. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 13 juin 2014. 

Le ministre de la justice, des droits de 
l’Homme et de la justice transitionnelle 

Hafedh Ben Salah 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Mehdi Jomaa 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

 
Arrêté du ministre de l'économie et des 
finances du 6 juin 2014, complétant le tarif de 
transaction en matière d'infractions fiscales 
pénales.  

Le ministre de l'économie et des finances,  
Vu le code des droits et procédures fiscaux, 

promulgué par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel 
que complété et modifié par les textes subséquents et 
notamment son article 79,  
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Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés, promulgué par la loi 
n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que complété et modifié par les textes subséquents et notamment son article 48 
septies,  

Vu la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, portant loi de finances pour l'année 2014 et notamment son article 
38,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 8 janvier 2002, portant fixation du tarif de transaction en matière 
d'infractions fiscales pénales, tel que complété et modifié par les textes subséquents.  

Arrête :  

Article premier - Est ajouté au tableau annexé à l'arrêté du ministre des finances susvisé portant fixation du tarif 
de transaction en matière d'infractions fiscales pénales au niveau de l'article 94, un numéro 8 bis ainsi libellé :  

 
Article L'infraction La sanction Le tarif de transaction 

Article 94   8.bis l'établissement ou 
l'utilisation de factures 
comportant des montants 
exagérés dans les cas prévus par 
l'article 48 septies du code de 
l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques et de 
l'impôt sur les sociétés.  

Une amende de 1000 dinars 
à 50.000 dinars et un 
emprisonnement de 16 
jours à 3 ans. 

5% de la différence entre les montants 
portés sur les factures établies ou 
utilisées, et les montants réels des 
opérations d'achat ou de vente sans 
que le montant de l'amende ne soit 
inférieur à 100 dinars ou supérieur à 
50.000 dinars. 

 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 juin 2014. 
Le ministre de l’économie et des finances 

Hakim Ben Hammouda 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Arrêté du ministre de l’économie et des 
finances du 9 juin 2014, portant changement 
d'appellation, de la recette de finances rue 
Ain Draham à Jendouba, par la recette de 
gestion des établissements publics, à 
Jendouba.  

Le ministre de l'économie et des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 72-199 du 31 mars 1972, fixant le 
régime d'occupation de logement par les personnels 
civils de l'Etat, tel qu'il a été complété par le décret  
n° 73-135 du 30 mars 1973,  

Vu le décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, 
portant organisation des postes comptables publics 
relevant du ministère de l'économie et des finances,  

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, 
relatif aux indemnités de gestion comptable, d'erreurs 
de caisse et de responsabilité servies aux comptables 
publics, aux caissiers et aux régisseurs de recettes et 
régisseurs d'avances.  

Arrête : 
Article premier - Est changée, à compter du 1er juin 

2014, l'appellation de la recette de finances rue Ain 
Draham à Jendouba, par la recette de gestion des 
établissements publics, à Jendouba .  

Art. 2  - La recette de gestion des établissements 
publics à Jendouba, assurera toutes les attributions 
dévolues à une recette de finances chargée de la 
gestion des établissements publics.  

Art. 3  - Ladite recette aura pour circonscription 
territoriale le gouvernorat de Jendouba.  

Art. 4 - Pour l'octroi de l'indemnité de logement, 
ladite recette est classée en 1ère catégorie.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 9 juin 2014. 
Le ministre de l’économie et des finances 

Hakim Ben Hammouda 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


